
Références de 
l'arrêté préfectoral 
(numéro et date)

Existe-t-il un PPR 
naturels, prescrit 
ou approuvé ?

Si oui,  quels sont 
les risques (aléas) 
pris en compte ?

Existe-t-il un PPR 
technologiques, 

prescrit ou 
approuvé ?

Si oui, quels sont 
les risques (effets) 
pris en compte ?

La commune est-
elle classée en 

zone sismique ?
 (zone 0 = non)

Joindre les e(s) 
extrait(s) de carte 

permettant de 
situer le bien par 
rapport au Risque

Remplir l'état des risques à l'aide de la fiche d'information 
annexée à l'arrêté préfectoral.

Document original 
consultable en mairie

L'état des risquesLa fiche d'information


